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Audiovisuel 
 

Le Parlement adopte deux décrets 
de Fadila Laanan destinés à encadrer l’évolution 

de la publicité dans le secteur audiovisuel 
 

 
Le Parlement de la Communauté française a approuvé ce mardi, en séance plénière, 
deux projets de décrets de la ministre de la Culture, de l’Audiovisuel et de la 
Jeunesse Fadila Laanan, relatifs à la publicité à la télévision.  
Le premier encadre les évolutions des formats publicitaires (parrainage, écran 
partagé, publicité virtuelle et interactive…) pour l’ensemble des chaînes relevant des 
compétences de la Communauté. Le second permet à la RTBF de mieux valoriser 
financièrement ses écrans publicitaires. 
 
Nouveaux formats publicitaires 
Le premier texte adopté ce mardi modifie le décret de 2003 sur la radiodiffusion, en 
s’inspirant de dispositions européennes et de recommandations du Conseil Supérieur 
de l’Audiovisuel (CSA). Il vise à permettre aux opérateurs audiovisuels actifs en 
Communauté française de s’adapter aux évolutions techniques du marché 
publicitaire. Ceci, d’une part, en précisant certaines dispositions relatives au 
parrainage et, d’autre part, en autorisant et en balisant de nouveaux formats : 
publicité par écran partagé, interactive ou virtuelle.  
La ministre a expliqué que cette législation permettra de combler un vide juridique, 
de mieux encadrer ce qui se fait parfois déjà, d'empêcher des dérives et, ainsi, 
d’éviter l’accroissement débridé de l’offre publicitaire. Ceci en fixant un cadre strict 
pour tous les opérateurs, privés et publics, relevant de la Communauté française. 
 
Publicité à la RTBF 
Le second décret adopté ce mardi modifie la disposition du décret de 1997 sur la 
RTBF, qui plafonnait les recettes publicitaires de la radiotélévision de service public à 
25% de ses recettes globales (essentiellement issues, pour les autres 75%, de la 
dotation de la Communauté française). 
La ministre a, toutefois, précisé qu’il ne s’agit en aucun cas d’ouvrir la porte à une  
hypothétique surenchère publicitaire à la RTBF, dont certains se sont inquiétés au 
Parlement comme dans le monde associatif. Au contraire, plusieurs garde-fous sont 
prévus. 
1/ D’abord, le vote de ce décret permet l’activation d’une disposition du Contrat de 
gestion de la RTBF, en vigueur depuis janvier 2007, qui prévoyait, sous réserve de 
ce vote, le déplafonnement progressif du volume autorisé des recettes publicitaires 
à la RTBF, pour passer de 25 à 30 % en cinq ans. 
2/ Ensuite, la ministre a insisté sur le fait que les limites « horaires » qui protègent 
le public sont maintenues : nombre maximal de minutes de publicité par heure, 



interdiction de couper les films, etc. Ce déplafonnement doit donc permettre à la 
RTBF non pas de diffuser davantage de publicité, mais de mieux valoriser 
financièrement ses écrans publicitaires en alignant ses prix sur ceux du marché (la 
simple hausse des tarifs publicitaires, plus rapide que l’augmentation de la dotation 
publique, entraînera mécaniquement, à terme, le dépassement du plafond de 25%). 
3/ Enfin, la ministre a également rappelé l'article 55.1 du Contrat de gestion, qui 
stipule que les recettes de publicité constituent un complément à la subvention 
annuelle et ne peuvent constituer une priorité pour la RTBF. Celle-ci doit en effet 
accorder la priorité à ses missions de service public et aux attentes du public dans 
l'établissement de sa grille des programmes. 
 
Par ailleurs, la ministre a mis l’accent sur le fait que le produit des recettes 
publicitaires de la RTBF dépassant ce plafond de 25 % devra être affecté à l’exercice 
de ses missions de service public. Une partie sera, par exemple, affectée à un fonds 
destiné à soutenir l’investissement dans les œuvres audiovisuelles de création 
(Fonds Di Rupo, articles 10.5 et 55.4 du Contrat de gestion de la RTBF). 
 
Éducation aux médias 
Comme lors des débats en commission, le 4 juillet, Fadila Laanan n’a pas caché que, 
dans un monde idéal, elle préférerait une télévision sans publicité, telle que la 
préconisent certaines associations. Certains députés de la majorité l’avaient aussi 
indiqué, en notant toutefois que la Communauté n’était à ce jour pas en mesure de 
compenser le manque à gagner qui en résulterait pour la RTBF. 
La ministre a, par ailleurs, souligné qu’il n'est pas possible de « protéger » les 
téléspectateurs de la publicité à laquelle ils sont exposés au quotidien, notamment 
lorsqu’ils regardent des chaînes étrangères sur lesquelles la Communauté française 
n’a aucune prise. Fadila Laanan a donc insisté sur la nécessité d’aider le public à 
déchiffrer les messages publicitaires, mais aussi à comprendre les films, à décoder 
l'information et à l'analyser avec un esprit critique. Tel est, précisément, l’objet d’un 
avant-projet de décret destiné à renforcer l’éducation aux médias, qui a été adopté 
en première lecture le 2 juillet par le Gouvernement de la Communauté française, à 
l’initiative de Fadila Laanan et de Marie Arena, ministre-Présidente en charge de 
l’Enseignement (pour plus de détails : www.laanan.cfwb.be).  
 
Un débat public à la rentrée 
Quant au nouveau débat public que certains réclamaient au sujet de la publicité à la 
RTBF, la ministre a expliqué, en séance plénière ce mardi comme en commission le 
4 juillet, qu’un tel débat avait déjà eu lieu, au Parlement et dans les médias, lors 
des travaux préparatoires à l’élaboration du Contrat de gestion. 
Mais elle s’est félicitée de la décision du Parlement de la Communauté française, à 
l’initiative de la majorité, d’organiser cet automne un débat public plus large, qui 
portera sur la publicité en général (et pas seulement sur les ondes de la RTBF), sur 
la violence dans les médias et sur la diversité dans ces derniers (représentation des 
femmes, des minorités, etc.). 
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